Conseil communal de la Ville de La Chaux-de-Fonds

Imaginer une nouvelle vie commun(al)e

· les communes, dans notre système de démocratie directe, jouent un rôle essentiel en tant que lien de proximité entre citoyens et élus

Le système de démocratie directe que connaît notre pays, avec notamment les instruments du référendum et de l'initiative aux plans communal, cantonal et fédéral, rend indispensable une très bonne information des citoyens, un dialogue étroit et direct entre eux et les élus et une écoute réciproque favorisant une bonne compréhension des uns et des autres. C'est ainsi que les préoccupations de la population peuvent être prises en considération et c'est de cette manière aussi que les décisions prises au niveau politique peuvent être expliquées et comprises. 

C'est principalement la commune qui joue ce rôle de proximité entre les citoyens et les élus. Si ce niveau devait s'affaiblir encore ou disparaître au profit d’un système où se multiplient les intermédiaires et d'une plus grande délégation des décisions à des fonctionnaires qui ne participent pas au débat public et ne sont pas périodiquement soumis à réélection, il est à craindre que les instruments de l'initiative et du référendum soient utilisés plus fréquemment comme simple outils de protestation et conduisent progressivement à un blocage de nos institutions. 

L'institution de la commune et la proximité qu’elle offre dans la relation entre citoyens et élus doit donc être préservée, soignée et consolidée dans l'intérêt de notre pays, de nos institutions et de la démocratie.

· l'organisation actuelle des communes ne leur permet plus de remplir leur rôle à satisfaction et le risque existe de les voir s'affaiblir encore dans un avenir proche.
Si hier et majoritairement, on habitait, se délassait et travaillait dans la même commune, ça n'est souvent plus le cas aujourd'hui. Les mêmes personnes vivent donc une partie de leur journée ou de leur semaine dans différents lieux et les questions de la vie quotidienne doivent désormais être réglées à un niveau qui dépasse les frontières de la commune. Ainsi en va-t-il des transports, progressivement de l'école, des crèches et des affaires sociales, des tâches de police, de la gestion de l'eau et de l'électricité, du développement économique, des prestations culturelles et de bien d'autres domaines encore. Lorsque les communes ne parviennent pas à s'organiser pour gérer ensemble ces différents domaines, la réponse est systématiquement celle d'une centralisation des compétences au niveau supérieur, avec l'affaiblissement qui en découle de l'institution communale. C'est notamment ce qu'a résumé le président des communes neuchâteloises dans son rapport annuel : "les communes neuchâteloises sont à un tournant de leur histoire" et divers éléments "rendent une réforme de nos institutions plus que nécessaire"
.

L'organisation des communes doit donc être repensée pour "coller" davantage aux espaces dans lesquels se posent véritablement les problèmes de la vie quotidienne des citoyens.

· il appartient en priorité aux communes de définir leur organisation future et le rôle qu'elles entendent jouer à l'avenir dans le canton.

Confirmant l'analyse du point précédent, l'Etat a déjà annoncé son intention, après la police, la formation professionnelle et la santé, de centraliser au niveau cantonal toute la scolarité obligatoire et l'action sociale. L'Etat a également mis en œuvre un vaste chantier de réforme des institutions du canton, dont le thème principal porte sur l'organisation future des communes neuchâteloises. Plutôt que de contester demain ce qui sera proposé par d'autres, les communes doivent dès à présent prendre leur destin en mains et proposer elles-mêmes les contours de leur organisation future. Des coopérations et des fusions entre communes qui se sont trouvées suffisamment d'intérêts communs et réunissent une même motivation sera dans tous les cas plus favorable qu'une marche forcée dont la direction est donnée d'en haut.

Les communes doivent donc prendre l'initiative de proposer les réformes qui leur conviennent et définir elles-mêmes les contours de leur organisation future.

· le RUN a permis d'importants progrès dans la concertation entre communes et a fait naître des projets concrets. Néanmoins, l'organisation mise en place est éclatée et limite lentement les lieux où peut s'élaborer une vision globale des problèmes, ce qui ralentit les processus de décision, surcharge le personnel politique, déjà difficile à renouveler, et présente, malgré toutes les précautions prises, le risque d’affaiblir les mécanismes démocratiques. 
L'organisation mise en place dans le cadre du RUN est exemplaire à plusieurs titres, en particulier pour la dynamique qu'elle a engendrée dans le canton en ce qui concerne la collaboration entre collectivités publiques : les communes élaborent des projets ensemble au sein des huit régions ou communautés urbaines et le dialogue entre ces groupements de communes et l'Etat y est constructif. La mise en place d'une même équipe technique, scientifique et administrative – le Bureau des agglomérations et des régions (BAR) – pour les huit groupements de communes, en lieu et place des anciennes structures de la politique régionale, ainsi que le mandat reçu pour quatre processus d'importance cantonale, sont aussi des démarches qui méritent d'être relevées.

A terme, toutefois, cette organisation aura ses limites qu'il faut oser affronter aujourd'hui déjà : les commissions mises en œuvre se spécialisent et menacent sur le plus long terme de réduire progressivement le rôle et l'importance des conseils communaux et des conseils généraux qui sont pourtant les garants d'une vision globale et transversale et qui, soumis à réélection chaque quatre ans, disposent d'une meilleure légitimité démocratique.

A cela s'ajoute le fait que les processus de décisions s'allongent en raison de la nécessité d'obtenir l'aval de plusieurs autorités dans une majorité des dossiers. Il en découle enfin que les mêmes questions sont traitées non seulement dans plusieurs communes, mais dans les commissions régionales spécialisées progressivement mises en place. La charge du personnel politique, déjà difficile à renouveler, s'accroît ainsi au fur et à mesure que son influence s'amoindrit.

Il est donc temps d'envisager des espaces politiques qui s'harmonisent mieux aux échelles des problèmes à résoudre pour renouveler l'intérêt et l'influence du travail politique et du débat démocratique.

· la modernisation du système de transports neuchâtelois et du réseau des voies de communication transforme progressivement l'organisation du territoire neuchâtelois. 

Comme les lacs et les rivières, les montagnes ont longtemps constitué des frontières qui ont séparé les populations qui vivent de part et d'autre. Avec le tunnel sous la Vue-des-Alpes, et bientôt avec le TransRUN, le canton de Neuchâtel aura vaincu l'obstacle de la Montagne. Les communes du Nord du Val-de-Ruz sont aussi proches de La Chaux-de-Fonds que celles de la vallée de la Sagne et des Ponts, celles du Littoral aussi rapidement accessibles pour les chaux-de-fonniers que celles de la vallée de la Brévine, dont les liens avec la Val-de-Travers sont aussi très étroits. Et les projets routiers et ferroviaires en cours rendront aussi faciles les déplacements entre La Chaux-de-Fonds et les Brenets ou entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds que ceux reliant deux quartiers de La Chaux-de-Fonds ou Marin à Colombier à l'heure actuelle.

Sans perdre l'identité de chaque village et des quartiers des villes, sans négliger le rapport de proximité qui doit unir une population à ses élus, il est possible de tenir compte de ces progrès immenses réalisés au cours des dernières décennies pour revoir l'organisation politique de nos communes. Une telle réforme réduira aussi la compétition que se livrent actuellement les communes pour attirer emplois et habitants et permettra d'envisager un aménagement du territoire mieux coordonné, préservant et valorisant les qualités de chaque espace plutôt que de les galvauder.

Cela est d'autant plus nécessaire que les obstacles géographiques sont aussi à l'origine de la perpétuelle opposition Haut-Bas qui affaiblit notre canton. Réformer nos communes et vaincre les obstacles physiques, c'est donc aussi s'attaquer à ce clivage dans l'intérêt de toutes les régions.

· La proximité de la montagne développe aussi des caractéristiques semblables dans de nombreuses communes du canton qui, outre ces traits géographiques,  partagent par ailleurs des qualités économiques, sociales, culturelles.

Nombre de communes neuchâteloises partagent, du point de vue de leur organisation géographique, les caractéristiques d’un espace bâti relativement compact, adossé à un coteau ou à des flancs de vallée, et entouré d’espaces naturels préservés. En résumé, la cohabitation d’espaces très urbains et d’étendues naturelles souvent situées sur des plans inclinés. Ces caractéristiques font non seulement la qualité des paysages, mais influencent aussi l’organisation des transports, de l’emploi, de l’habitat, bref de la vie quotidienne, et ont forgé le caractère commun à grand nombre de neuchâtelois.

L’identité et le sentiment d’appartenance dépassent aujourd’hui à l’évidence les frontières communales devenues trop étroites car ne correspondant plus à la réalité socio-économique de ses habitants.

· Constituer une nouvelle commune politique, mais conserver le rôle des villages et des quartiers.

Imaginer une nouvelle commune ne doit pas impliquer de fondre dans un espace sans âme les multiples richesses des villages et quartiers actuels. Les formules à inventer doivent au contraire permettre de mettre mieux en évidence la richesse de ces lieux, à l’instar de ce que prévoit la nouvelle commune du Val-de-Travers ou du travail réalisé par des associations de quartier dans plusieurs lieux des villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds.

Dans tous les cas, les exemples existent qui démontrent l’absence de lien automatique entre la vie d’un quartier ou d’un village et les contours de la commune politique.

· Réunir des partenaires qui partagent une même vision et une même volonté quant au rôle que doit jouer la commune demain dans le canton de Neuchâtel.

C'est principalement la commune qui peut jouer le rôle de proximité dans la relation entre les citoyens et les élus, favorisant une compréhension réciproque et le bon fonctionnement de notre démocratie directe (voir aussi plus haut). 

Pour rester en mesure de jouer ce rôle, la commune doit rester dotée de compétences réelles, dans des espaces, dans des domaines et avec une latitude permettant de véritables choix, qui alimentent le débat démocratique. 

Des élus qui disposent du temps d’écouter leurs concitoyens et d’expliquer les enjeux auxquels ils sont confrontés, plutôt que d’augmenter sans cesse le nombre des séances de travail entre élus dans des organismes intercommunaux qui se multiplient …

des citoyens qui, dûment écoutés et informés et nourris du sentiment que leur engagement exerce une influence réelle sur les décisions prises, trouvent de l’intérêt à prendre part à la chose publique …

…voilà les grands traits du fonctionnement auquel nous aspirons pour la commune de demain et auquel nous proposons de réfléchir ensemble, avec celles et ceux qui en partagent l’esprit.

· Une réflexion qui ne présente pas un projet achevé, mais où tout est à construire. La position du Conseil communal de La Chaux-de-Fonds repose sur une analyse : la commune joue un rôle important pour le bon fonctionnement de nos institutions. 

Sur un constat : l’organisation actuelle des communes est dépassée et la multiplication des collaborations intercommunales conduit à l’impasse. 

Sur une conviction : le meilleur remède est celui des fusions de communes.

Sur une proposition : les critères permettant d’envisager une fusion sont ceux d’une vision partagée du rôle de la commune, de l’accessibilité et de caractéristiques – géographiques, économiques, sociales et culturelles – communes.

Tout le reste est à inventer. Le projet proposé n’est donc pas un produit fini à prendre ou à laisser, mais bien un édifice à construire ensemble.

En conclusion, l’analyse de La Chaux-de-Fonds va dans le sens :

· d'un renforcement des communes;

· de l'intérêt des citoyens et la démocratie directe;

· d'une plus grande capacité d'initiative pour les communes, d'une plus grande participation aux décisions qui pèseront sur l'avenir de notre canton ("façonner plutôt qu'administrer"
);

· de la rationalité économique et de la capacité à développer des projets d'envergure (affecter les ressources aux projets et au développement plutôt qu'à entretenir des structures dépassées;

· d'une contribution à un plus grand rayonnement du canton de Neuchâtel.

Enfin, la Constitution cantonale garantit l'existence des communes, mais ne dit rien du rôle qu’elles sont appelées à jouer. A elles de s'adapter pour rester en mesure de définir en grande partie elles-mêmes leur organisation, leurs partenaires et le cadre de vie qu’elles veulent offrir à leurs citoyens.

La Chaux-de-Fonds n’a bien entendu pas de visées hégémoniques mais ressent un authentique besoin d’échanges constructifs et de réalisations concrètes pour que les communes neuchâteloises assurent leur avenir en concertation.

La Chaux-de-Fonds, le 27 avril 2009/CC

� Rapport annuel 2008-2009 du comité de l'ACN, le mot du président.


� Marianne Dürst, Pdte du Conseil d'Etat de Glaris, à propos de la fusion des communes glaronnaises






